
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 24 MAI 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL055

Date de convocation : 17 mai 2018
Affichage du compte-rendu : 31 mai 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : SPORT CULTURE - Création du dispositif CHÈQUES SPORT CULTURE 

L'an deux mille dix huit, le vingt quatre mai à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle POTIRON, Claude COLIN, Michel MALTRAIT, Florent 
RIVOIRE, Dominique BABE, Eddie BREVALLE, Souade KACI, 
Thierry HAON, Véronique GIROMAGNY, Eliane LEON, Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves 
MONTANGERAND, Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Céline 
BARIOZ,  Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON, 
Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, Sylviane STRETTI, 
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Alain VIOLLET (donne pouvoir à Dominique BABE), Chantal 
RUBIO (donne pouvoir à Thierry BUTIN), Cécile TOURNIER 
(donne  pouvoir  à  Jean-Claude  TALBOT),  Guy PENDARIES 
(donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Souade KACI

Rapporteur : Thierry BUTIN

La ville de Corbas a fait une priorité de son action en direction des enfants et des jeunes.
Les critères  municipaux d’attribution  de subventions  ont  été renforcés  en ce sens en 
2016,  afin  d’encourager  la  mobilisation  des  associations  auprès  du  public  enfance 
jeunesse.
Ces priorités sont également énoncées au sein du Plan Éducatif Local qui édicte :
« Tout au long de l’enfance et de l’adolescence,

 promouvoir les valeurs propres à la pratique sportive : épanouissement physique, 
respect de l’autre et des règles, esprit d’équipe et de solidarité, goût de l’effort…

 promouvoir l’accès à la culture et à la pratique culturelle et artistique :  lecture, 
écriture, spectacle vivant, arts plastiques, musique, danse…

 ouvrir les jeunes générations sur la vie associative, sociale, culturelle et sportive 
de la commune. »



Soucieuse de permettre au plus grand nombre de Corbasiens de 6 à 14 ans d’accéder à 
des  activités  sportives  ou  culturelles  variées  sans  être  limité  par  des  questions 
financières ;
Soucieuse de soutenir et dynamiser les associations locales ;
La ville de Corbas, en partenariat avec les associations communales, propose de mettre 
en place le dispositif chèque Sport Culture.
Celui-ci a pour objectif de réduire le coût annuel de l’inscription à une activité portée par 
une association corbasienne culturelle ou sportive en faveur des familles à bas revenu.
Il  convient  de  préciser  les  modalités  d’octroi  et  de  fonctionnement  du  chèque  Sport  
Culture par l’adoption d’un règlement intérieur joint en annexe.  Le mécanisme peut être 
résumé de la façon suivante :

Dispositif en faveur des familles bénéficiaires :
 les enfants (résidents) Corbasiens de 6 à 14 ans, (soit par exemple, pour l’année à 

venir,  les enfants qui  sont  nés entre 2004 et  2012 inclus),  et  dont  le  Quotient 
Familial (QF) du foyer est inférieur ou égal à 1200, peuvent bénéficier, une fois par 
an, d’une aide financière de la commune pour leur inscription dans une association 
Corbasienne  ayant  adhéré  au  dispositif,  et  proposant  une  activité  sportive  ou 
culturelle,

 le montant de cette aide s’élèvera de 30 à 50 € selon le QF. L’aide financière sera 
matérialisée par la remise d’un chèque Sport Culture aux parents, sur présentation 
des pièces justifiant leur QF et leur domiciliation,

 la famille devra remettre ce chèque Sport Culture à l’association au moment du 
paiement des frais d’adhésion de l’enfant. Le montant du  chèque  Sport  Culture 
viendra en déduction de l’acquittement de ses droits d’inscription.

Ce dispositif financier a vocation a promouvoir les adhésions de tous les enfants au sein 
de structures associatives locales. À cet effet, un certain nombre d’obligations sont mises 
à la charge des associations corbasiennes.

Modalités du partenariat avec les associations Corbasiennes :
 les associations éligibles souhaitant proposer ce co-financement municipal à leurs 

adhérents devront adhérer à ce dispositif par demande écrite à la ville de Corbas, 
en amont de la campagne d’inscription,

 en adhérant au dispositif, l'association accepte la remise du chèque Sport Culture 
comme moyen de paiement par les familles durant toute la période de validité du 
chèque Sport Culture  sous réserve du  règlement complet de l’inscription  par la 
famille,

 lors  de  la  remise  du  chèque  Sport  Culture,  l'association  s’engage  à  vérifier 
préalablement l’identité du bénéficiaire,  et  oblitérera le verso du document en y 
apposant son cachet et sa signature et en indiquant le montant total de l’inscription 
prise,

 l’association transmettra le formulaire de « demande de financement » délivré par 
la  ville  de  Corbas  et  les  chèques  Sport  Culture qu’elle  aura  reçu  au  titre  de 
paiement au service  des sports qui engagera le financement après  récolement 
avec ceux délivrés aux familles selon les dates définies par la ville.

 le financement sera effectué à concurrence des frais d’inscription dans la limite de 
la valeur faciale du chèque Sport Culture.

Considérant l’intérêt que présente ce dispositif pour favoriser l’accès de tous les enfants 
Corbasiens à la dynamique associative sportive et culturelle locale ;

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :



 APPROUVE la création de ce dispositif chèque Sport Culture ;

 APPROUVE le règlement intérieur chèque Sport Culture ;

 AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer le règlement intérieur ;

 DIT que cette délibération ainsi  que le  règlement  intérieur  règlent  les relations 
entre les associations et la ville pour ce qui concerne les modalités de déploiement 
du dispositif et de remboursement des associations ;

 DIT que les dépenses seront imputées au chapitre 011 compte 6288.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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